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REGLEMENT DE LA VENTE AUX ENCHERES DES GENISSES - VACHES DE 
SALON – 18 NOVEMBRE 2023 

 
Article 1 : Objet 
Le présent règlement définit les règles relatives à la vente aux enchères du 
VACHES DE SALON 2023. L’organisation de cette vente est déléguée à 
GEN’IATEST, qui gère : 

• La qualification sanitaire des animaux 
• L’organisation de la vente 
• GEN’IATEST délègue à ELEXPORT, sa filiale, la facturation des 

animaux. 
Article 2 : Déroulement de la vente 
La vente est prévue le samedi 18 Novembre 2023 à 20h30. 
La vente se déroule suivant le système des enchères progressives avec 100 
Euros par mise. Dès lors qu'il y a enchère, une génisse ne peut être retirée de 
la vente par son vendeur. 
L'acheteur potentiel lève la main ou son catalogue face aux crieurs interposés 
le long du ring. Il s'engage à devenir acquéreur de l'animal mis en vente si 
aucune autre personne ne met enchère après lui. 
Dès l'adjudication d'un animal, l'acheteur devra immédiatement décliner son 
identité par la remise d'une pièce d'identité, qui lui sera rendue à l'issue de la 
vente après paiement des animaux achetés. Il signera également un bon 
d’engagement. 
Une fois la vente aux enchères terminée, les acheteurs sont tenus de passer 
au secrétariat pour vérifier les numéros d'identification des génisses qu'ils ont 
achetées, se faire établir une facture correspondant à l'achat et l'acquitter au 
comptant. Le transfert de propriété de l'animal entre l'acheteur et le vendeur 
a lieu après remise du paiement. Il est recommandé à l'acheteur d'assurer 
immédiatement son nouvel animal. 
Le prix à payer par l'acheteur est le montant du prix auquel l'animal a été 
adjugé majoré de 5% pour les frais exposés, plus la TVA selon la 
réglementation en vigueur. 
Le paiement des génisses doit être impérativement effectué à l'issue de la 
vente avant tout enlèvement 
Article 3 : Qualification  
Les animaux mis à la vente sont proposés par les membres du comité 
d’organisation VACHES DE SALON 2023. 
Les lactations indiquées dans le catalogue de la vente et sur les pancartes 
exposées devant les animaux dans les stalles sont exprimées en Taux azoté. 
Les informations polygéniques ou génomiques connues sont publiées. Comme 
tout index de valeur génétique, ces informations sont susceptibles de varier 
dans le temps et ne sont qu’une indication de la valeur génétique le jour de la 
publication.  
Article 4 : Garantie Sanitaire 
Les animaux présentés à la vente doivent être titulaire d’un passeport avec 
ASDA et d’un certificat sanitaire de présentation. Le certificat est à remplir 
dans les 21 jours précédant la date de la manifestation. 
L’éleveur vendeur déclare sur l’honneur :  

a. que l’animal présenté à la vente fait partie de son exploitation 
et est identifié individuellement conformément à la 
réglementation en vigueur ; 

b. s’engager à ne pas introduire (achat, pension, …) de bovin 
dans son cheptel dans les 21 jours précédant la date d’arrivée 
des animaux à la manifestation ; 

c. ne pas avoir participé dans les 21 jours précédant la 
manifestation à un rassemblement d’animaux présentant des 
garanties sanitaires inférieures ; 

d. ne pas avoir constaté dans les 30 jours précédant la 
manifestation, de diarrhée contagieuse, avortement 
contagieux ou tout autre signe contagieux affectant 
simultanément plusieurs animaux ; 

e. que l’animal ne présente pas de signe clinique le jour du 
départ et n’est pas porteur de lésions cutanées ou 
d’ectoparasites (varron, poux, gale, dartre, …). 

L’exploitation d’origine est : 
- Distante de plus de 50 km de la zone de surveillance établie autour de 

tout foyer de fièvre aphteuse ; 
- Indemne depuis au moins 30 jours de toute maladie légalement réputée 

contagieuse de l’espèce hors FCO sérotype 4 et 8 ; 
- Officiellement indemne de brucellose, de tuberculose et de leucose 

bovine enzootique. 
Concernant l’ I.B.R./I.P.V. : l’animal 
- provient d’un cheptel bénéficiant d’une appellation « indemne d’IBR » ; 

ne dispose pas d’un statut divergent ou atypique ou vacciné ; 
- a subi une prise de sang réalisée dans les vingt-un jours précédant 

l’arrivée sur la manifestation et présentent un résultat sérologique 
individuel négatif au regard de l’IBR.  

Concernant le VARRON : L’animal provient d’un cheptel bénéficiant d’une 
appellation cheptel « assaini en varron ». 
Concernant la paratuberculose : l’animal a subi une prise de sang réalisée dans 
les vingt-un jours précédant l’arrivée sur la manifestation et présentent un 
résultat sérologique individuel négatif au regard de la paratub.  
Concernant la neosporose : l’animal a subi une prise de sang réalisée dans les 
vingt-un jours précédant l’arrivée sur la manifestation et présentent un 
résultat sérologique individuel négatif au regard de la néosporose.  
Concernant la B.V.D./M.D. : l’animal 
- Ne provient pas d’un élevage de statut Infecté 
- ET provient 

○ soit d’un élevage dont tous les bovins détenus et âgés de plus de 
21 jours en date d’arrivée sur la manifestation possèdent l’appellation 
« BVD : bovin non IPI ». Cette option est la seule possible pour les 
élevages du Doubs. 

○ soit d’un élevage comportant un atelier laitier dont tous les bovins 
détenus et âgés de plus de 21 jours en date d’arrivée sur la 
manifestation possèdent l’appellation « BVD : bovin non IPI » et un/des 
ateliers non laitiers non soumis à la même condition que l’atelier laitier. 
Les animaux participant, et même s’ils disposent déjà de l’appellation 
« BVD : bovin non IPI », doivent alors présenter un résultat PCR négatif 
sur un prélèvement réalisé dans les quinze jours précédant l’arrivée sur 
la manifestation. 

- ET s’il provient d’un élevage de statut Suspect, et même s’ils disposent 
déjà de l’appellation « BVD : bovin non IPI », doivent présenter un 
résultat PCR négatif sur un prélèvement réalisé dans les quinze jours 
précédant l’arrivée sur la manifestation. 

L’élevage : 
- ne détient aucun bovin dont le contrôle d’introduction n’a pas été 

validé à la date de la signature du certificat. 
Le transporteur (éleveur ou professionnel) s’engage à ce que : 
- les animaux cités ci-avant ne soient pas mis en contact, depuis leur prise 

en charge jusqu’à l’entrée de la manifestation, avec d’autres bovins non 
destinés à la manifestation ; 

- le véhicule réalisant le transport soit soumis au nettoyage, à la 
désinfection, avant le chargement pour la manifestation. 

Article 5 : Exportation 
Un label export est attribué aux animaux pouvant être commercialisés en 
dehors de la France. Tous les frais supplémentaires de quarantaine, de 
transport et de documentation export sont à la charge exclusive de l’acheteur, 
nous vous conseillons de vous rapprocher des organisateurs avant la vente 
pour avoir une estimation des coûts induits. 
Article 6 : Contrat d’exclusivité 
Pour les animaux identifiés par l’OS comme faisant partie de leur schéma de 
sélection, la vente est conditionnée par la signature d’un contrat d’exclusivité 
génétique par l’acheteur en faveur de cet OS et pour cet animal. 
Article 7 : Transfert de propriété, enlèvement et transport des génisses 
Les génisses sont propriétés de l’éleveur acheteur dès la fin de la vente et dès 
la signature de l’acte de vente. Les animaux doivent être enlevés au plus tard 
le 19 novembre 2023. 
L’enlèvement et le transport des animaux achetés est à la charge de 
l’acheteur, il peut être organisé avec l’aide de GEN’IATEST et ELEXPORT. Dans 
ce cas, les frais de transport seront variables en fonction du nombre d’animaux 
et de la distance du lieu de livraison.  
Article 8 : Litiges 
Tout acheteur qui souhaiterait faire une réclamation au sujet d’un animal 
acheté et concernant une tare, un vice ou une erreur dans les informations 
concernant l’animal, devra le faire immédiatement après la vente. 
En ce qui concerne les vices rédhibitoires reconnus par la loi, acheteurs et 
vendeurs sont soumis aux prescriptions de ladite loi. 
Les litiges pouvant intervenir entre acheteurs et vendeurs seront réglés à 
l’amiable par les soins du comité d’organisation de VACHES DE SALON 2023. 

REGLEMENT DE LA VENTE AUX ENCHERES DES GENISSES - VACHES DE 
SALON – 18 NOVEMBRE 2023 

 
Article 1 : Objet 
Le présent règlement définit les règles relatives à la vente aux enchères du 
VACHES DE SALON 2023. L’organisation de cette vente est déléguée à 
GEN’IATEST, qui gère : 

• La qualification sanitaire des animaux 
• L’organisation de la vente 
• GEN’IATEST délègue à ELEXPORT, sa filiale, la facturation des 

animaux. 
Article 2 : Déroulement de la vente 
La vente est prévue le samedi 18 Novembre 2023 à 20h30. 
La vente se déroule suivant le système des enchères progressives avec 100 
Euros par mise. Dès lors qu'il y a enchère, une génisse ne peut être retirée de 
la vente par son vendeur. 
L'acheteur potentiel lève la main ou son catalogue face aux crieurs interposés 
le long du ring. Il s'engage à devenir acquéreur de l'animal mis en vente si 
aucune autre personne ne met enchère après lui. 
Dès l'adjudication d'un animal, l'acheteur devra immédiatement décliner son 
identité par la remise d'une pièce d'identité, qui lui sera rendue à l'issue de la 
vente après paiement des animaux achetés. Il signera également un bon 
d’engagement. 
Une fois la vente aux enchères terminée, les acheteurs sont tenus de passer 
au secrétariat pour vérifier les numéros d'identification des génisses qu'ils ont 
achetées, se faire établir une facture correspondant à l'achat et l'acquitter au 
comptant. Le transfert de propriété de l'animal entre l'acheteur et le vendeur 
a lieu après remise du paiement. Il est recommandé à l'acheteur d'assurer 
immédiatement son nouvel animal. 
Le prix à payer par l'acheteur est le montant du prix auquel l'animal a été 
adjugé majoré de 5% pour les frais exposés, plus la TVA selon la 
réglementation en vigueur. 
Le paiement des génisses doit être impérativement effectué à l'issue de la 
vente avant tout enlèvement 
Article 3 : Qualification  
Les animaux mis à la vente sont proposés par les membres du comité 
d’organisation VACHES DE SALON 2023. 
Les lactations indiquées dans le catalogue de la vente et sur les pancartes 
exposées devant les animaux dans les stalles sont exprimées en Taux azoté. 
Les informations polygéniques ou génomiques connues sont publiées. Comme 
tout index de valeur génétique, ces informations sont susceptibles de varier 
dans le temps et ne sont qu’une indication de la valeur génétique le jour de la 
publication.  
Article 4 : Garantie Sanitaire 
Les animaux présentés à la vente doivent être titulaire d’un passeport avec 
ASDA et d’un certificat sanitaire de présentation. Le certificat est à remplir 
dans les 21 jours précédant la date de la manifestation. 
L’éleveur vendeur déclare sur l’honneur :  

a. que l’animal présenté à la vente fait partie de son exploitation 
et est identifié individuellement conformément à la 
réglementation en vigueur ; 

b. s’engager à ne pas introduire (achat, pension, …) de bovin 
dans son cheptel dans les 21 jours précédant la date d’arrivée 
des animaux à la manifestation ; 

c. ne pas avoir participé dans les 21 jours précédant la 
manifestation à un rassemblement d’animaux présentant des 
garanties sanitaires inférieures ; 

d. ne pas avoir constaté dans les 30 jours précédant la 
manifestation, de diarrhée contagieuse, avortement 
contagieux ou tout autre signe contagieux affectant 
simultanément plusieurs animaux ; 

e. que l’animal ne présente pas de signe clinique le jour du 
départ et n’est pas porteur de lésions cutanées ou 
d’ectoparasites (varron, poux, gale, dartre, …). 

L’exploitation d’origine est : 
- Distante de plus de 50 km de la zone de surveillance établie autour de 

tout foyer de fièvre aphteuse ; 
- Indemne depuis au moins 30 jours de toute maladie légalement réputée 

contagieuse de l’espèce hors FCO sérotype 4 et 8 ; 
- Officiellement indemne de brucellose, de tuberculose et de leucose 

bovine enzootique. 
Concernant l’ I.B.R./I.P.V. : l’animal 
- provient d’un cheptel bénéficiant d’une appellation « indemne d’IBR » ; 

ne dispose pas d’un statut divergent ou atypique ou vacciné ; 
- a subi une prise de sang réalisée dans les vingt-un jours précédant 

l’arrivée sur la manifestation et présentent un résultat sérologique 
individuel négatif au regard de l’IBR.  

Concernant le VARRON : L’animal provient d’un cheptel bénéficiant d’une 
appellation cheptel « assaini en varron ». 
Concernant la paratuberculose : l’animal a subi une prise de sang réalisée dans 
les vingt-un jours précédant l’arrivée sur la manifestation et présentent un 
résultat sérologique individuel négatif au regard de la paratub.  
Concernant la neosporose : l’animal a subi une prise de sang réalisée dans les 
vingt-un jours précédant l’arrivée sur la manifestation et présentent un 
résultat sérologique individuel négatif au regard de la néosporose.  
Concernant la B.V.D./M.D. : l’animal 
- Ne provient pas d’un élevage de statut Infecté 
- ET provient 

○ soit d’un élevage dont tous les bovins détenus et âgés de plus de 
21 jours en date d’arrivée sur la manifestation possèdent l’appellation 
« BVD : bovin non IPI ». Cette option est la seule possible pour les 
élevages du Doubs. 

○ soit d’un élevage comportant un atelier laitier dont tous les bovins 
détenus et âgés de plus de 21 jours en date d’arrivée sur la 
manifestation possèdent l’appellation « BVD : bovin non IPI » et un/des 
ateliers non laitiers non soumis à la même condition que l’atelier laitier. 
Les animaux participant, et même s’ils disposent déjà de l’appellation 
« BVD : bovin non IPI », doivent alors présenter un résultat PCR négatif 
sur un prélèvement réalisé dans les quinze jours précédant l’arrivée sur 
la manifestation. 

- ET s’il provient d’un élevage de statut Suspect, et même s’ils disposent 
déjà de l’appellation « BVD : bovin non IPI », doivent présenter un 
résultat PCR négatif sur un prélèvement réalisé dans les quinze jours 
précédant l’arrivée sur la manifestation. 

L’élevage : 
- ne détient aucun bovin dont le contrôle d’introduction n’a pas été 

validé à la date de la signature du certificat. 
Le transporteur (éleveur ou professionnel) s’engage à ce que : 
- les animaux cités ci-avant ne soient pas mis en contact, depuis leur prise 

en charge jusqu’à l’entrée de la manifestation, avec d’autres bovins non 
destinés à la manifestation ; 

- le véhicule réalisant le transport soit soumis au nettoyage, à la 
désinfection, avant le chargement pour la manifestation. 

Article 5 : Exportation 
Un label export est attribué aux animaux pouvant être commercialisés en 
dehors de la France. Tous les frais supplémentaires de quarantaine, de 
transport et de documentation export sont à la charge exclusive de l’acheteur, 
nous vous conseillons de vous rapprocher des organisateurs avant la vente 
pour avoir une estimation des coûts induits. 
Article 6 : Contrat d’exclusivité 
Pour les animaux identifiés par l’OS comme faisant partie de leur schéma de 
sélection, la vente est conditionnée par la signature d’un contrat d’exclusivité 
génétique par l’acheteur en faveur de cet OS et pour cet animal. 
Article 7 : Transfert de propriété, enlèvement et transport des génisses 
Les génisses sont propriétés de l’éleveur acheteur dès la fin de la vente et dès 
la signature de l’acte de vente. Les animaux doivent être enlevés au plus tard 
le 19 novembre 2023. 
L’enlèvement et le transport des animaux achetés est à la charge de 
l’acheteur, il peut être organisé avec l’aide de GEN’IATEST et ELEXPORT. Dans 
ce cas, les frais de transport seront variables en fonction du nombre d’animaux 
et de la distance du lieu de livraison.  
Article 8 : Litiges 
Tout acheteur qui souhaiterait faire une réclamation au sujet d’un animal 
acheté et concernant une tare, un vice ou une erreur dans les informations 
concernant l’animal, devra le faire immédiatement après la vente. 
En ce qui concerne les vices rédhibitoires reconnus par la loi, acheteurs et 
vendeurs sont soumis aux prescriptions de ladite loi. 
Les litiges pouvant intervenir entre acheteurs et vendeurs seront réglés à 
l’amiable par les soins du comité d’organisation de VACHES DE SALON 2023. 
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Eleveur  : GAEC BRENANS
DOURNON (39)

Père : 
Mère :

RAFAELLO
PRUNELLE

1ère Lactation 305 j 7070 kg 40.6 34.9

Approchant les 180 points d’ISU, USUELLE possède un profil 
digne de son pedigree… Son père RAFAELLO et MILTON en 

GPM lui ont transmis une excellente ligne d’index fonctionnels 
pour atteindre un niveau proche de +3.0 en reproduction 

notamment. 
Son profil de production est dans la ligne des MILTON avec 

d’excellents taux et un niveau laitier supérieur à 600 kg hérité 
de son père. 

Et c’est aussi en morphologie que le cumul RAFAELLO/
MILTON/CARGO a très bien fonctionné avec une synthèse 
mamelle à 129, très équilibrée dans ses différents postes, 

notamment les attaches, le développement et l’équilibre. De 
quoi satisfaire bien des éleveurs…

GPM :
GMM :

MILTON
JAVELLE (CARGO)

Mise à prix :

Adjugée à :
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Eleveur  : GAEC DE L’AURORE
REUGNEY (25)

Père : 
Mère :

PACTOLE
ROSEDHIVER

1ère Lactation 305j 6344 kg 45,6 36,5

Si vous êtes amateurs de taux et de morphologie équilibrée, 
TITEPETITE sera une bonne acquisition. Elle présente en effet 

un niveau assez rare dans ses index TP à +2.5 et TB à +4.6 avec 
un index lait qui reste proche des 1000 kg, de quoi assurer en 

production. 
En morphologie, elle est intéressante sur sa ligne quasi sans 

faille qui aboutit à une synthèse proche de 130, équilibrée entre 
format, mixité, mamelle et aplombs. 

Neutre dans ses index fonctionnels, elle est aussi positive sur 
ses index vitesse de traite et tempérament. 

Pour la petite histoire, elle est une descendante de Gentiane 
(Socobem) à l’élevage Guyot de Vernierfontaine, qui s’est 

illustrée sur les concours dans les années 90.

GPM :
GMM :

NIRVANAVR
MABRUE (ISOPERLE)

Mise à prix :

Adjugée à :
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Eleveur  : GAEC DU FAUBOURG
DOMPREL (25)

Père : 
Mère :

PARRAIN
REGINA

1ère Lactation 305 j 6644 kg 40.8 34.5

Avec le cumul PARRAIN/NOELCERNEU, TIAGOSYLVA présente 
logiquement des points forts dans le détail de ses index 

mamelle, avec tous les postes d’attaches indexés à plus de 
125 et une synthèse mamelle proche de 125. 

Son profil très bien équilibré en production est hérité du cumul 
laitier par la voie mâle et l’excellent niveau en taux de la lignée 

maternelle. 
Elle cumule aujourd’hui un très bon niveau laitier supérieur à 
1200 kg et les deux taux fortement positifs. Les index santé 

mamelle, reproduction et longévité sont également tous bien 
orientés. 

Point fort également, en plus de ces qualités de production et 
de mamelle, l’originalité génétique résumée dans son ISUO bien 

déviant.

GPM :
GMM :

NOELCERNEU
OMAR SY (JUOFOREZ)

Mise à prix :

Adjugée à :
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Eleveur  : GAEC BELIARD
MONTFLOVIN (25)

Père : 
Mère :

RINGOSTAR
POUPEE

2ème Lactation 270 j 8098 kg 37.3 33.5

UBALDA est l’une des premières filles de RINGOSTAR, et 
elle saura satisfaire les amateurs de vaches puissantes et 

équilibrées. 
Son profil production est très orienté vers le TP et associé à une 
excellente ligne d’index fonctionnels ainsi qu’un tempérament 

très favorable, hérité de son père RINGOSTAR. 
Ses qualités morphologiques sont également très marquées, 

notamment dans le format avec beaucoup de taille et de 
dimensions dans le corps et le bassin. 

Son GPM MILTON lui a également légué ses grandes qualités 
liées à la longévité : aplombs, mamelle et développement. 

Avec un index de 135, c’est le meilleur index morphologie de la 
vente.

GPM :
GMM :

MILTON
NEBRASKA (LOCTANE)

Mise à prix :

Adjugée à :
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Eleveur  : EARL TRUCHE JACQUES
ORNANS (25)

Père : 
Mère :

RECORDMAN
OPERETTE

2ème Lactation 305 j 8747 kg 38;9 33;5

UNION est la top ISU de la vente avec 185 points… un niveau 
parmi les toutes meilleures de la race ! 

Elle présente une succession de qualités marquées dans les 
postes de production et de fonctionnels : lait, taux, santé de la 
mamelle, longévité, mais aussi un index à 130 en tempérament. 

Pour la morphologie, le profil est axé sur la solidité avec 
119 en synthèse aplombs et 125 mamelle avec dans le détail 

un excellent niveau dans les attaches proches de 130 en 
attache avant et hauteur d’attache arrière, le tout avec une 

valeur bouchère à la moyenne. UNION est aussi l’opportunité 
d’acquérir une des premières filles de RECORDMAN sur une 
origine MACINTOSH qui lui confère son niveau en mamelle. 

Bref, production équilibrée, mamelle, aplombs, tempérament 
et fonctionnels, UNION possède toutes les qualités les plus 

recherchées !

GPM :
GMM :

MACINTOSH
IDOLE (GENOTOP)

Mise à prix :

Adjugée à :
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Eleveur  : GAEC PERROT DANIEL ET ANNE
LE RUSSEY (25)

Père : 
Mère :

MILTON
RIHANNA

1ère Lactation 305j 9742 kg 35;1 32;9

Les amateurs de génétique confirmée trouveront leur bonheur 
avec TESSIE. En effet, MILTON et NOELCERNEU figurent parmi 
les meilleurs taureaux confirmés de la race actuellement et tous 

les deux sont dans le top 10 en index morphologie ! 

Avec un ISU proche de 180, TESSIE est l’une des meilleures 
filles de MILTON, avec un excellent niveau dans les deux taux, 

la santé de la mamelle et la longévité. Le niveau laitier à + 
800 reste très bon associé à ces qualités. A l’image de son 

pedigree, TESSIE satisfera également les amateurs de solidité 
et morphologie, avec surtout un très bon niveau en mamelle. 

Indexée à 130, elle cumule les qualités : attache avant, hauteur 
arrière, développement et écart-avant notamment.

GPM :
GMM :

NOELCERNEU
OCTAVIA (LANDOS)

Mise à prix :

Adjugée à :
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Eleveur  : M. BERTIN ANTOINE
ETRAY (25)

Père : 
Mère :

ROANNAIS
PANDORA

1ère Lactation 305 j 6991 kg 39.4 36.2

Avec un ISU à 180 points, TABLETTE figure parmi le haut du 
panier racial. 

Elle obtient ce niveau grâce à d’excellents index fonctionnels 
hérités de son père ROANNAIS, mais aussi un bon niveau en 

production, très orienté vers les taux, notamment le TP proche 
de +3.0. 

Son pedigree original lui confère également un ISUO supérieur 
à l’ISU et rend TABLETTE facile à accoupler. 

Au niveau de la morphologie, on atteint un index de synthèse 
à 127 grâce à une très bonne synthèse mamelle associée à 

de bons niveaux que ce soit en aplombs, valeur bouchère ou 
format.

GPM :
GMM :

LETOILE
JEEP (GYPHIR)

Mise à prix :

Adjugée à :



1  
SIMMENTAL

1  
PRIM’HOLSTEIN

1  
CHAROLAISE



Nom : TAMISE

N° national : FR 7045260945

MAHONI P / MINOR

Date de naissance : 30/12/22

Eleveur : EARL HUMBERT 
LA VILLENEUVE  (70)

TAMISE

Mise à prix :

Adjugée à :

ISSUE DE LA LIGNÉE PISTACHE DU GAEC AUBRY

171IS
U

• Fille de Zeukar
• Pointée 92 points
• Meilleure lactation 305 jours : 10 
141 kg à 48,5 de TB et 35,3 de TP
• Total 8 lactations,  81 133 kg à 37,5 
de TP moyen
• Prix sur de nombreux concours

• Fille de Rumba
• Pointée 84 points

• Fille de Mahoni P / Minor
• 171 ISU G
• Mère à taureau, subventionnable pour une 
transplantation embryonnaire

• Fille de Minor
• pointée 88 points
• Achetée par l’EARL Humbert en 
2022

• Fille de Rotglut
• Pointée 86 points
• ML 305 jours : 10 159 kg à 42,0 de 
TB et 34,0 de TP

• Fille de Manitoba
• Pointée 88 points
• ML 305 jours : 12 288 kg à 36,7 de 
TB et 34,0 de TP
• Total 6 lactations : 63 708 kg

• Fille d’Hendorf
• Pointée 84 points

PISTACHE

VIOLETTE

DIANA

LICORNE

NEPTUNE

RANCUNE

TAMISE

>>
>>

>>
>>

>>
>>

DIANA
Meilleure fromagère  
Eurogénétique 2012

PISTACHE
Réserve championne adulte 

Eurogénétique 2006
Meilleure mamelle adulte SIA 2008

Meilleur taux azoté SIA 2008
Meilleure laitière SPACE 2009

Meilleure laitière SIA 2010
Championne adulte  
Eurogénétique 2011

FEMELLE SCHÉMA



N° national : FR 7021117950

Père : RAYMOND
Mère : REGATE
Grand-père : DATELINE

Date de naissance : 08/01/2023

Eleveur : GAEC COLLAS - ANJEUX (70)

Production laitière             CD  73
Lait +398 TP +3.0 TB +4.9
INEL 48 MP 33 MG 53

Synthèse Morphologique
MO +2.6
MA +2.4 CC +1.1 ME +1.0

Détail Morphologie
PS -0.7 HS 1.6 AJ -1.2
EQ 1.0 LP 1.0 PI -0.2
DPJ 1.7 PC 0.7 MR 1.5
AA 1.9 EC -0.2 LO 1.0
AH 2.6 AC 1.4
EA 1.1 LI 0.8
IA 0.2 IB 0.8
LT -0.2

Fonctionnels
STMA 3.1 Repro 1.6
CEL 3.2 FerV 1.3

MACL 2.2 FerG 1.2
VT -0.2 IVIA1 0.4

TEM 0.5 LGF 0.8

Gènes d’intérêt
Beta-caséine A2/A2

Kappa-caséine A/B
Indexation 

NOV-23

Mise à prix :

193IS
U

Adjugée à :

RE
GA

TE

CHIEF STAN
AIRGON

UDINE

UDINE est issue d’une collecte Schéma et le GAEC 
COLLAS vous propose aujourd’hui la meilleure génisse 
de la fratrie.

UDINE, c’est des Taux et des Fonctionnels vraiment très 
élevés, une Morphologie ultra complète, un pédigrée 
reconnu avec Dateline et Chief Stan.

En 7 générations, on cumule 6 mères pointées TB avec à 
chaque fois 88 ou 89 points en Mamelle !!

N° 2 des filles de Raymond sur la zone          
UDINE est qualifiée dans le Schéma GEN’IAtest et 
bénéficiera d’aides à la collecte en semence sexée.



Nom : TLNA
N° national : FR 7020258281

Père : OUZOUER P

Mère : RELINE

Date de naissance : 06/01/2023

Eleveur : GAEC ERIC MILLOT
AILLEVANS (70)

TLNA

Mise à prix :

Adjugée à :

INDEX IBOVAL - IPVGéno GEMBAL Race Indexation : 38 / Dates d'actualisation IBOVAL/GEMBAL : 06/09/2023 / 09/10/2023

NAISSEUR
FR 70005025
GAEC ERIC MILLOT

70110 AILLEVANS

PROPRIÉTAIRE
FR 70005025
GAEC ERIC MILLOT

70110 AILLEVANS

SEVRAGE VALEUR 80 90 100 110 120 130
FACILITÉ DE NAISSANCE 96 0,51G

Potentiel de croissance 107 0,42G

Développement musculaire 107 0,55G

Développement squelettique 114 0,46G

Finesse d'os 107 0,45G

SYNTHÈSE AU SEVRAGE 110 0,45G

Aptitude au vêlage 106 0,31G

Aptitude à l'allaitement 101 0,26G

Incidence de la mère sur le poids au sevrage 107 0,35G

VALEUR MAT. SYNT. AU SEVRAGE 109 0,45G

COMP. VELAGE SYNTH. AU SEVRAGE
Comportement
Réactivité

POST SEVRAGE VALEUR 80 90 100 110 120 130
Potentiel de croissance
Développement musculaire
Développement squelettique
Finesse d'os
Aptitudes fonctionnelles
Conformité au standard

VIE PRODUCTIVE VALEUR 80 90 100 110 120 130
Réussite à l'IAP génisse
Efficacité de la carrière

JEUNES BOVINS FERME VALEUR 80 90 100 110 120 130
Croissance carcasse 104 0,34G

Conformation carcasse 107 0,44G

Synthèse aptitudes bouchères 107 0,35G

HAPLOTYPES
SC : Porteur hétérozygote
CULARD : Non Porteur MH
MH BEEF (F94L) : Porteur heterozygote
ATAXIE : Non Porteur
BLIND : Non Porteur
DEA : Non calcule

TLNA
38

06/01/2023FR 702025 8281

Date Qualification
08/08/2023 INS A+

FR5502757588
RELINE

SCEA DE HANDEVILLERS

LIBAN PP
FR8901666853

FR4522792162
GERBOISE

DEVRED
FR5703694370

FR4522797017
CROISADE

FR5502461435
9235

FR5502119235
8805

FR4522798180
OUZOUER P

NOBEL PP
FR3524595810

CASTOR
FR6146791641

LIBAN PP/DEVRED

NOBEL PP/CASTOR

INDEX IBOVAL - IPVGéno GEMBAL Race Indexation : 38 / Dates d'actualisation IBOVAL/GEMBAL : 06/09/2023 / 09/10/2023

NAISSEUR
FR 70005025
GAEC ERIC MILLOT

70110 AILLEVANS

PROPRIÉTAIRE
FR 70005025
GAEC ERIC MILLOT

70110 AILLEVANS

SEVRAGE VALEUR 80 90 100 110 120 130
FACILITÉ DE NAISSANCE 96 0,51G

Potentiel de croissance 107 0,42G

Développement musculaire 107 0,55G

Développement squelettique 114 0,46G

Finesse d'os 107 0,45G

SYNTHÈSE AU SEVRAGE 110 0,45G

Aptitude au vêlage 106 0,31G

Aptitude à l'allaitement 101 0,26G

Incidence de la mère sur le poids au sevrage 107 0,35G

VALEUR MAT. SYNT. AU SEVRAGE 109 0,45G

COMP. VELAGE SYNTH. AU SEVRAGE
Comportement
Réactivité

POST SEVRAGE VALEUR 80 90 100 110 120 130
Potentiel de croissance
Développement musculaire
Développement squelettique
Finesse d'os
Aptitudes fonctionnelles
Conformité au standard

VIE PRODUCTIVE VALEUR 80 90 100 110 120 130
Réussite à l'IAP génisse
Efficacité de la carrière

JEUNES BOVINS FERME VALEUR 80 90 100 110 120 130
Croissance carcasse 104 0,34G

Conformation carcasse 107 0,44G

Synthèse aptitudes bouchères 107 0,35G

HAPLOTYPES
SC : Porteur hétérozygote
CULARD : Non Porteur MH
MH BEEF (F94L) : Porteur heterozygote
ATAXIE : Non Porteur
BLIND : Non Porteur
DEA : Non calcule

TLNA
38

06/01/2023FR 702025 8281

Date Qualification
08/08/2023 INS A+

FR5502757588
RELINE

SCEA DE HANDEVILLERS

LIBAN PP
FR8901666853

FR4522792162
GERBOISE

DEVRED
FR5703694370

FR4522797017
CROISADE

FR5502461435
9235

FR5502119235
8805

FR4522798180
OUZOUER P

NOBEL PP
FR3524595810

CASTOR
FR6146791641

INDEX IBOVAL - IPVGéno GEMBAL Race Indexation : 38 / Dates d'actualisation IBOVAL/GEMBAL : 06/09/2023 / 09/10/2023

NAISSEUR
FR 70005025
GAEC ERIC MILLOT

70110 AILLEVANS

PROPRIÉTAIRE
FR 70005025
GAEC ERIC MILLOT

70110 AILLEVANS

SEVRAGE VALEUR 80 90 100 110 120 130
FACILITÉ DE NAISSANCE 96 0,51G

Potentiel de croissance 107 0,42G

Développement musculaire 107 0,55G

Développement squelettique 114 0,46G

Finesse d'os 107 0,45G

SYNTHÈSE AU SEVRAGE 110 0,45G

Aptitude au vêlage 106 0,31G

Aptitude à l'allaitement 101 0,26G

Incidence de la mère sur le poids au sevrage 107 0,35G

VALEUR MAT. SYNT. AU SEVRAGE 109 0,45G

COMP. VELAGE SYNTH. AU SEVRAGE
Comportement
Réactivité

POST SEVRAGE VALEUR 80 90 100 110 120 130
Potentiel de croissance
Développement musculaire
Développement squelettique
Finesse d'os
Aptitudes fonctionnelles
Conformité au standard

VIE PRODUCTIVE VALEUR 80 90 100 110 120 130
Réussite à l'IAP génisse
Efficacité de la carrière

JEUNES BOVINS FERME VALEUR 80 90 100 110 120 130
Croissance carcasse 104 0,34G

Conformation carcasse 107 0,44G

Synthèse aptitudes bouchères 107 0,35G

HAPLOTYPES
SC : Porteur hétérozygote
CULARD : Non Porteur MH
MH BEEF (F94L) : Porteur heterozygote
ATAXIE : Non Porteur
BLIND : Non Porteur
DEA : Non calcule

TLNA
38

06/01/2023FR 702025 8281

Date Qualification
08/08/2023 INS A+

FR5502757588
RELINE

SCEA DE HANDEVILLERS

LIBAN PP
FR8901666853

FR4522792162
GERBOISE

DEVRED
FR5703694370

FR4522797017
CROISADE

FR5502461435
9235

FR5502119235
8805

FR4522798180
OUZOUER P

NOBEL PP
FR3524595810

CASTOR
FR6146791641

Née d'un embryon produit à la station de donneuse de 
Charolais Univers, TLNA est porteuse du très convoité gêne 
sans cornes et du gêne MHBeef. 

Elle présente des qualités de race exceptionnelles. Issue d'une 
lignée laitière dotée de très bons aplombs et d'une très 
bonne rectitude, cette laitonne vous apportera sans aucun 
doute de la morphologie et des qualités maternelles.

INDEX IBOVAL - IPVGéno GEMBAL Race Indexation : 38 / Dates d'actualisation IBOVAL/GEMBAL : 06/09/2023 / 09/10/2023

NAISSEUR
FR 70005025
GAEC ERIC MILLOT

70110 AILLEVANS

PROPRIÉTAIRE
FR 70005025
GAEC ERIC MILLOT

70110 AILLEVANS

SEVRAGE VALEUR 80 90 100 110 120 130
FACILITÉ DE NAISSANCE 96 0,51G

Potentiel de croissance 107 0,42G

Développement musculaire 107 0,55G

Développement squelettique 114 0,46G

Finesse d'os 107 0,45G

SYNTHÈSE AU SEVRAGE 110 0,45G

Aptitude au vêlage 106 0,31G

Aptitude à l'allaitement 101 0,26G

Incidence de la mère sur le poids au sevrage 107 0,35G

VALEUR MAT. SYNT. AU SEVRAGE 109 0,45G

COMP. VELAGE SYNTH. AU SEVRAGE
Comportement
Réactivité

POST SEVRAGE VALEUR 80 90 100 110 120 130
Potentiel de croissance
Développement musculaire
Développement squelettique
Finesse d'os
Aptitudes fonctionnelles
Conformité au standard

VIE PRODUCTIVE VALEUR 80 90 100 110 120 130
Réussite à l'IAP génisse
Efficacité de la carrière

JEUNES BOVINS FERME VALEUR 80 90 100 110 120 130
Croissance carcasse 104 0,34G

Conformation carcasse 107 0,44G

Synthèse aptitudes bouchères 107 0,35G

HAPLOTYPES
SC : Porteur hétérozygote
CULARD : Non Porteur MH
MH BEEF (F94L) : Porteur heterozygote
ATAXIE : Non Porteur
BLIND : Non Porteur
DEA : Non calcule

TLNA
38

06/01/2023FR 702025 8281

Date Qualification
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RELINE

SCEA DE HANDEVILLERS
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FR8901666853

FR4522792162
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CROISADE

FR5502461435
9235

FR5502119235
8805

FR4522798180
OUZOUER P

NOBEL PP
FR3524595810

CASTOR
FR6146791641



3  
POULICHES 
COMTOISES



Propriétaire : CHARLES JEANGIRARD - 25580 ÉTALANS

Mise à prix :

Adjugée à :

MISS D’ÉTALANS

Son grand-père est BAMBOU 79. 

Son arrière-grand-mère STAFFA D’ÉTALANS a été 
première au national de Maîche.

Sa sœur LUNE D’OR D’ETALANS a été 11ème au 
national en 2 ans cette année et 1ère au Sommet 
de l’élevage à Cournon cette même année.

Sa mère GALANTE DES PTITS BOI a été 1ère à 
Étalans dans sa section cette année et vice-
championne à Étalans. Elle a été 8ème au national 
de Maîche en 2023.

Son père IMPERIAL 9 a été classé 7ème en 3 ans au 
national de Maîche.

PÈRE : 
IMPÉRIAL 9

MÈRE : 
GALANTE DES PTITS BOI

Origines
NÉE LE 27/05/2022



Propriétaire : AURELIEN CASSARD - 25390 GUYANS VENNES

NAYA DE GRAND-CHAUX

Origines

PÈRE : 
JOYAU DE BONNANT

MÈRE : 
HOLLY DES FRUITIÈRES

par ACAJOUX DU MONT 
et FLORA DE BONNANT

Père de mère : TINO DE ROMBOZ

par DANSEUR DE L’ORME
et BICHETTE 119
Père de mère : 
TARZAN 277

NÉE LE 04/06/2023

• Du côté paternel, JOYAU DE BONNANT, est 
classé 3ème au national de Maîche et son père 
ACAJOUX DU MONT, 2ème à Paris en 2013.

• Du coté maternel, sa mère HOLLY DES 
FUITIÈRES s’est démarquée sur différents 
concours : 

–  1ère à 2 ans au cantonal à Orchamps-
Vennes et Championne Jeune.
– 1ère à 3 ans au cantonal ainsi qu’au 
national.
– 1ère à 4 ans au cantonal et Championne 
Adulte à Orchamps-Vennes en 2021.
– En 2021, 1ère au national et prix de 
Championnat jeune.
– En 2022, 2ème à 5 ans au cantonal et 
1ère au national et Championne Adulte.

•   Du côté de sa grand-mère BICHETTE 119, 
bien connue sur les différents concours, a 
participé au SIA en 2014, classée 5ième. Chaque 
année elle emporte les 1ères places des concours 
cantonal et national.

Née chez CASSARD Aurélien à Guyans-Vennes, 
NAYA DE GRAND-CHAUX n’est autre que la 
petite fille de BICHETTE 119 et la fille de HOLLY 
DES FRUITIÈRES.

Elle saura donc vous séduire par ses nombreux 
atouts morphologiques, sa robe alezan brûlé 
crins lavés mais surtout par ses origines 
incontournables dans la race comtoise ! 

Mise à prix :

Adjugée à :



Propriétaire : OLIVIER MAZEROLLES - 03350 THENEUILLE

NIRVANA DU THÉ

Palmarès de sa mère FANETTE DU THÉ :

• Première de section à 2 ans au concours 
régional de Dompierre et Championne Jeune.
• Première  de section et Championne Jeune 
au Sommet de l’élevage.

FANETTE a participé tous les ans au concours 
national à Maîche et s’est classée 2ème en 
2022 dans la section des 7 ans.

PÈRE : 
DUC DE LA BARECHE

VALSEUR 24 / RAZZIA 
par NESTOR 348

MÈRE : 
FANETTE DU THÉ

VOLFDE L’ÉJUS / AGLAE DU THÉ 
par SYMPA DU RIOLET

Origines

NÉE LE 01/06/2023

Mise à prix :

Adjugée à :



NOTES



 INFOS PRATIQUES 

 Début de la vente : samedi 18 novembre 2023 
à 20h30

 Ouverte à tous - RING HALL B1

 Enchères progressives de 100 Euros

 Vente possible par téléphone 
(sous réserve de caution)

 Possibilité de transport

CONTACTS

 LILIAN NICOD : 06 70 76 09 30
 SYLVIANE ECOURTEMER : 06 47 34 68 21


